
Dates et doses de semis :
Date de semis :  

De préférence à l’automne après les vendange.

Possible au printemps, dès février/mars                                          
(risque de sécheresse). 

Doses de semis :

Engazonnement permanent des inter-rangs et des tournières.                         
=> 40 à 60 kg/ha pour les compositions de graminées gazons.                       
=> Moduler en fonction des espèces et des conditions de semis                             
(majorer de 10 à 20 kg/ha dans les sols très caillouteux et pour les semis tardifs).

Enherbement temporaire 50 kg/ha pour les compositions 
d’espèces à cycle court CHLOROFILTRE.

Conditions de semis :

Sol gratté en surface (3 à 5 premiers centimètres).

Positionnement des semences :

1 à 2 cm de profondeur.

Répartition régulière sur le sol.

Dans de la terre fine.

Sol rappuyé après le semis pour                                       
assurer un bon contact de la                                    
semences avec le sol.

Protection de la levée :

Surveillance des limaces

Fertilisation azotée éventuelle en sol pauvre => 20 à 30 unités au semis. 

Désherbage éventuel pour l’installation des graminées gazons. 

Les coûts annuels des couverts :

Implantation des couverts 

végétaux dans les inter-rangs

des vignes

Préparation et semis    => 60 €

Semences (surface 70 %) => 50 €

Destruction chimique   => 25 €

Total annuel => 135 €

Enherbement temporaire
(70 % de la surface)

Engazonnement permanent
(50 % de la surface, amortissement sur 5 ans)

Préparation du semis     => 60 €

Semis (entrepreneur)     => 55 €

Semences (surface 50 %) => 120 €

Désherbage du rang      => 20 €

Sous total 255 €

Total annuel 51 €


